
202 3  DVD  40  DAC  Canaux  paris i e n s  – conve n t i o n  d’occu p a t i o n  du  domai n e
public  fluvial  pour  l’exploi ta t i o n  des  locaux  situ é s  200  à  206 ,  quai  de
Valmy,  sur  le  canal  Saint  Martin ,  à  Paris  (10 e )
.

Projet  de  délibér a t ion

Expos é  des  moti f s

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris  est  proprié t ai re  d’un  bâtimen t  d’une  surface  développée  de  près
de  6  000  m²,  situé  sur  le  Domaine  Public  Fluvial,  le  long  du  bassin  Louis  Blanc  sur
le  canal  Saint- Martin,  à  Paris  dans  le  10ème  arrondisse m e n t .  Il  est  à  ce  jour
occupé  par  la  10ème  compagnie  de  la  Brigade  des  Sapeur s- Pompier s  de  Paris
(BSPP),  par  l’Associa tion  LA  CASERNE  EPHEMERE  et  par  la  Maison  de  la  Vie
Associative  et  Citoyenne  du  10 e .

Destiné  initialemen t  à  un  commerc e  de  maté riaux  dont  une  partie  était  acheminé e
par  la  voie  d’eau,  il  a  changé  d’affecta t ion  au  début  des  années  2000.  La  société
POINT  P,  dernièr e  occupan t e  en  titre,  a  donc  quitté  les  lieux  et,  par  délibéra t ions
du  24  novembr e  2003  (DVD  347- 1  et  DVD  347- 2),  vous  avez  approuvé  l’installation
des  occupan t s  susvisés  :

- la  10ème  compagnie  de  la  Brigade  des  Sapeu rs- Pompiers  de  Paris  (BSPP),  dans
une  partie  de  ce  bâtiment  (3  300  m²  environ),  côté  pont  de  la  rue  Louis  Blanc,
d’abord  dans  l’attent e  de  la  rénovation  de  sa  caserne  d’origine  située  rue  de
Châtea u  Landon  puis  finalemen t  de  manièr e  définitive,  la  caserne  de  la  rue  du
Châtea u  Landon  étant  finalemen t  désaffectée  ;

- la  Maison  de  la  Vie  Associative  et  Citoyenne  du  10 e  (260  m²),  gérée  direc te m e n t
par  la  Ville  de  Paris,  et  affectée  à  la  DDCT  ;

-  l’Associa tion  LA  CASERNE  EPHEMERE,  ayant  pour  objet  la  promotion  des
artistes  et  des  pratiques  artis tiques ,  dans  une  autre  par tie  du  bâtimen t  (2  200  m²
environ),  côté  pont  de  la  rue  Lafayett e .

En  effet,  depuis  2003,  l’Association  «  LA CASERNE  ÉPHÉMÈRE  »  a  bénéficié  d’un
droit  d’occupa tion  d’une  partie  du  bâtimen t  pour  l’exploita tion  à  vocation
culturelle  d’initiative  privée,  sur  la  par tie  «  amont  »  dudit  bâtimen t ,  aux  abords  de
la  rampe  donnan t  accès  au  quai  de  Valmy  et  au  pont  Lafayet te ,  établissem e n t
dénom m é  «  le  Point  Éphém è r e  ».  



Par  délibéra t ions  2008- DVD-9,  2011- DVD-113  et  2016  DVD  180  - DAC ,  vous  avez
renouvelé  ce  droit  pour  les  périodes  comprise s  respect ivem e n t  entre  le  1 er  janvier
2008  et  le  31  décembr e  2011,  entre  le  1 er  janvier  2012  et  jusqu’au  31  décembr e
2015,  et  e ntre  le  1 er  janvier  2016  et  le  31  décembr e  2022  inclus.  Cette  derniè re
convention  a  été  prolongée  par  avenan t  jusqu’au  30  avril  2023  en  vertu  de  la
délibéra t ion  2022  DVD 155.  

Le  bilan  de  la  reconvers ion  culturelle  de  cette  partie  du  bâtimen t ,  étant  jugé  très
satisfaisan t ,  il  est  apparu  souhai table  que  soit  maintenu e  cette  vocation  culturelle
du  lieu.  

En  conséque nc e ,  un  appel  à  manifes ta t ion  d’intérê t  a  été  publié  du  22  décemb r e
2022  au  2  février  2023,  Le site proposé se compose de la manière suivante :
Concernant le bâtiment : 2 200 m² de surfaces développées dont :

 1 niveau situé au rez-du-bassin : 740 m² 
 1 niveau situé au rez-de-chaussée du quai de Valmy : 660 m² 

 Soit 1 400 m² de surfaces couvertes 
 1 niveau de terrasse : 800 m² sur le toit du bâtiment, sur une emprise totale de 950 m² : 

- Une emprise de 150 m², côté sud-ouest, est réservée à la Préfecture de Police –
Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris, occupante de l’autre partie du bâtiment

- L’accès à l’escalier  situé au nord doit  être  maintenu libre en permanence :  il  est
considéré comme issue de secours ;

Concernant la berge : 230 m² dont 

 1  terrasse  couvrable  de  chaque  côté  de  la  porte  d’accès  à  au  bar  et  à  la  salle
d’exposition : 98 m² 

 2 terrasses découvertes au droit des accès et issues de l’actuelle salle de spectacle :
37 m² et 83 m²

 1 emplacement réservé aux poubelles, au pied de la rampe du quai de Valmy : 12 m² 

S’y ajoute un terrain annexe accolé au pignon amont du bâtiment : environ 70 m² dont 1 local
anciennement affecté aux services de la propreté de la Ville de Paris : 18 m², ainsi que la
possibilité  d’amarrage  d’un  bateau  par  exemple  pour  une  livraison  par  la  voie  d’eau  des
produits destinés notamment à l’activité de bar et de restauration.

L’occupation est consentie pour une durée de 5 ans.

Les  dossier s  devaient  été  classés  au  regard  de  l’apprécia t ion  généra le  du  projet  et
étudiés  à  l’aune  des  trois  critères  hiéra rchisé s ,  par  ordre  décroissan t  :

 qualité  du  projet  culturel  et  artistique  ;
 viabilité  du  modèle  économique  et  niveau  de  redevance  proposé  ;
 engage m e n t s  environne m e n t a ux.

Un  seul  dossier  recevable  est  parvenu,  celui  de  l’Exploitant  sortan t  :  l’Associa tion
LA CASERNE  ÉPHÉMÈRE.  Au  terme  de  la  commission  d’élus  réunie  le  16  février
2023,  il  est  donc  proposé  à  votre  assemblée  de  conventionne r  avec  cette
associa tion.

Présen te  depuis  2003  et  dès  son  arrivée,  l’équipe  du  «  Point  Éphémè r e  »  a
transform é  le  lieu,  par tan t  d’un  ancien  bâtimen t  indust r iel  reconve r t i  en  surface  de
vente  de  maté r iaux  de  const ruc t ion  à  l’enseigne  de  «  Point  P  »,  en  un  espace
culturel  et  récréa t if.  

La  proposi tion  artistique  reste  dans  cette  continuité ,  à  savoir  la  pluridisciplina r i t é
et  l’éclectisme  autour  de  trois  pôles  majeurs  : musique,  arts  visuels  et  danse.  Mais



la  progra m m a t ion  reste  ouvert e  à  d’autres  formes  d’express ion  :  bande- dessinée ,
poésie,  théâ t r e ,  perform anc e ,  mode,  artisana t  d’art,  arts  graphiques ,  édition
indépend a n t e  et  engage m e n t  auprès  d’organisa t ions  humani ta i re s .  De  plus,  l’offre
de  boisson  s’étoffera  par  une  offre  de  restau r a t ion  légère .  

La  convention,  dont  un  projet  était  joint  au  dossier  de  candida tu r e ,  prévoit  une
redevanc e  sur  le  chiffre  d’affaire  (CA  hors  taxe  (HT)  définie  par  le  candida t ,  avec
un  minimum  garan ti  imposé  à  20  000  €  actualisable .  Sous  cet te  condition,  la
redevanc e  annuelle  sera  donc  calculée  comme  suit  : 

•  1,25%  de  la  fraction  du  CA inférieure  à  2  000  000  €  HT  ; 
•  1,50%  de  la  fraction  du  CA comprise  entre  2  000  000  et  2  500  000  €  HT  ; 
•  1,75%  de  la  fraction  du  CA supérieu re  à  2  500  000  €  HT.  

Afin  de  tenir  compte  de  la  vocation  culturelle  du  site,  il  a  été  décidé  que  la
répa r t i t ion  des  charges  d’entre t ien  et  de  répa ra t ion  du  bâtiment  respec t e r a  la
répa r t i t ion  opérée  par  l’article  606  du  Code  Civil  ent re  travaux  relevant  du
proprié ta i re  et  ceux  relevan t  du  locataire .  

Les  autres  stipula tions  seront  conformes  aux  obligations  découlan t  de  l’occupa t ion
du  domaine  public,  et  notam m e n t  la  règle  de  la  précari t é  de  l’occupa tion  et  le
carac t è r e  personnel  de  l’autorisa tion.  Les  stipula tions  sur  le  respec t  de
l’environne m e n t  ont  été  renforcées .  Les  occupan t s  devron t  contribue r  aux
améliora t ions  effectué es  dans  le  cadre  de  la  norme  ISO  14001  à  laquelle  est
soumise  la  gestion  des  canaux.  Ils  devront  égaleme n t  renforce r  leur  par ticipa t ion
au  net toyage  des  lieux  et  aux  actions  de  sensibilisa tion  des  usage rs  du  Bassin
Louis  Blanc.  De  plus,  le  s ite  est  concerné  par  la  loi  ELAN  et  son  décre t  d’applica t ion
du  23  juillet  2019  :  le  disposi tif  «  Eco- Énergie- Tertiaire  »  impose  la  baisse  des
consomm at ions  en  énergie  finale  avec  des  objectifs  progres sifs  pour  2030,  2040  et
enfin  2050.  Pour  parvenir  à  ces  objectifs,  un  plan  des  actions  d’améliora t ion  de
l’efficacité  énergé t ique  des  biens  a  dû  être  élaboré  de  concer t .  Ainsi,  la  convention
prévoit  des  actions  d’améliora t ions  et  un  partage  de  respons a bili tés  ent re
l’amodia ta i r e  et  la  Ville  de  Paris  ainsi  que  les  échéanc es  prévisionnelles  de
chacune  des  actions  convenues .   

J’ai  donc  l’honneu r  de  demand e r  à  votre  assemblée  :

-   d’approuve r  le  principe  d’une  convention  d’occupa t ion  (GD/SM/23.01),  ent re  la
Ville  de  Paris  et  l’Associa tion  LA  CASERNE  ÉPHÉMÈRE,  afin  d’autorise r  cet te
dernièr e  à  occupe r ,  entre t e ni r  et  exploite r  une  emprise  du  domaine  public  fluvial
de  la  Ville  de  Paris  située  200  à  206,  quai  de  Valmy,  sur  le  canal  Saint  Martin,  à
Paris  10 e , pour  une  durée  de  5  ans,  et  de  m’autorise r  à  la  signer .

-  d’autorise r  l’Association  LA  CASERNE  ÉPHÉMÈRE,  à  déposer ,  le  cas  échéan t ,
toutes  les  demande s  d’autorisa t ions  d’urbanism e  nécessai r e s  aux  travaux,  au
réamén a g e m e n t  éventuel  du  site,  à  son  entre t i en,  à  sa  mise  en  conformité  avec  les
normes  d’accessibilité.    

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .  

La  Maire  de  Paris





2023  DVD  40  DAC  Canaux  parisiens  –  convention  d’occupation  du  domaine  public  fluvial  pour
l’exploitation des locaux situés 200 à 206, quai de Valmy, sur le canal Saint Martin, à Paris (10e).

Le Conseil de Paris,

Vu l’article L-2121-29 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles L2121-1, L. 2122-1-
2 et L. 2122-1-3 ;

Vu le projet de délibération en date du           par lequel Madame la Maire de Paris lui demande
l’autorisation de signer avec l’Association LA CASERNE ÉPHÉMÈRE une convention d’occupation du
domaine public fluvial pour l’exploitation des locaux situés 200 à 206, quai de Valmy, le long du Bassin
Louis Blanc sur le canal Saint Martin, à Paris (10e) ;

Vu l’avis du conseil d’arrondissement du 10ème en date du .................. 

Sur le rapport présenté par Madame Carine ROLLAND au nom de la 2e commission, et Monsieur Dan
LERT au nom de la 8e Commission,

Délibère :

Article  1 :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer,  avec  l’Association  LA  CASERNE
ÉPHÉMÈRE, la convention d’occupation du Domaine Public fluvial pour l’exploitation des locaux situés
200 à 206, quai de Valmy, le long du Bassin Louis Blanc sur le canal Saint Martin, à Paris (10 e). Le texte
de cette convention est joint à la présente délibération. Cette convention sera délivrée pour une durée de 5
ans.

Article  2 :  L’Association  LA  CASERNE  ÉPHÉMÈRE est  autorisée  à  déposer  toutes  les  demandes
d’autorisations d’urbanisme éventuellement nécessaires à la renovation et l’entretien du site ;

Article 3 : Les recettes seront imputées au budget de fonctionnement de la Ville de Paris de l’année 2023
et suivantes.  


